
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE9819

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Personnel
Question écrite n° 9819

Texte de la question

M Francois Asensi exprime son inquietude a M le garde des sceaux, ministre de la justice, devant l'attitude du
Gouvernement face a la mobilisation croissante des personnels des prisons. Il est indispensable que les droits
des surveillants soient respectes, ce qui implique la levee des sanctions et de toute mesure d'intimidation. Les
forces de police ne doivent pas intervenir dans le conflit. Le Gouvernement se doit d'engager les negociations
sur la base des revendications des interesses concernant notamment la bonification du cinquieme pour la
retraite, l'amelioration des conditions de travail et la revalorisation de leur fonction dans le cadre du service
public de la justice. Il lui demande de lui faire connaitre les mesures qu'il entend prendre en ce sens, a
l'exclusion de toute tentation de repression d'un mouvement legitime.

Texte de la réponse

Reponse. - Le garde des sceaux, ministre de la justice, precise a l'honorable parlementaire qu'a la suite des
propositions faites par M Bonnemaison visant a mettre fin au mouvement de protestation qui perturbait le
fonctionnement de la justice, un protocole d'accord entre le Gouvernement et les organisations syndicales a ete
signe le 8 octobre 1988. Ce protocole comportait diverses dispositions, notamment un renforcement des effectifs
des le debut de l'annee 1989, la reduction d'un an de la duree du premier echelon du grade de surveillant,
l'augmentation de deux points de l'indemnite de sujetion speciale des personnels de surveillance, l'amelioration
du regime indemnitaire des personnels administratifs. Au debut du mois de fevrier, au moment ou M
Bonnemaison deposait un rapport constituant la deuxieme partie de sa mission qui lui avait ete demandee par le
Premier ministre sur proposition du garde des sceaux, la majorite des agents du personnel de surveillance
appelait a de nouveaux mouvements de protestation. A l'issue des multiples discussions menees par le directeur
de l'administration penitentiaire avec les representants des organisations syndicales, le Gouvernement a
consenti a un certain nombre de mesures dont le detail a ete clairement annonce dans une lettre que le garde
des sceaux a adressee personnellement a tous les personnels de surveillance de l'administration penitentiaire le
23 fevrier. Cette lettre prouve, s'il en etait besoin, tout l'interet qu'il attache a l'amelioration de la situation de
cette categorie de personnel dont le role est majeur dans le fonctionnement du service public de la justice. Dans
le meme temps, compte tenu des obligations prevues dans le statut special des personnels, liees a la necessite
d'assurer la continuite du service public penitentiaire, le ministre de la justice a ete contraint, compte tenu de
certains manquements constates, de prendre des mesures de suspension et d'exclusion temporaire a l'encontre
des vingt-deux agents qui sont toutes aujourd'hui bien entendu levees.
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